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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de 

la loi n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs 

aux enquŒtes techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport 

terrestre, ainsi qu�à celles du �Code pour la condu ite des enquŒtes sur les accidents et 

incidents de mer� RØsolutions n°.A.849(20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime 

Internationale (OMI) des 27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du 

BEAmer sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a 

pas ØtØ conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes à caractŁre pØnal ou encore à 

Øvaluer des responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil . Son seul 

objectif a ØtØ d�en tirer des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs 

sinistres du mŒme type. En consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que 

la prØvention pourrait conduire à des interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 
CCMM : Centre de Consultation MØdicale Maritime 
 
CCS : Commission Centrale de SØcuritØ 
 
CHSCT : ComitØ d�HygiŁne, de SØcuritØ et des Conditions de Travail 
 
CSN : Centre de SØcuritØ des Navires 
 
CAMP : Certificat d�Apprentissage Maritime PŒche 
 
CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 
ETA :  Heure estimØe d�arrivØe (Estimated Time of Arrival) 
 
IOPP : Certificat International de PrØvention de la Pollution par les 

Hydrocarbures(International Oil Pollution Prevention) 
 
MMSI : NumØro International d�Identification des Navires 
 
MRCC : Maritime Search and Rescue Coordination Centre 
 
OM3 : Officier MØcanicien de 3Łme classe 
 
SITREP : SITuation REPort 
 
SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
 
SRR : RØgion de recherche et de sauvetage (Search and Rescue Region) 
 
TU : Temps Universel 
 
tx : Tonneaux 
 
VHF : Radio TrŁs Haute FrØquence (Very High frequency) 
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 Le 19.dØcembre.2006, le thonier senneur CAP SAINT PAUL appareille d�Abidjan 

pour ses lieux de pŒche, dans le Golfe de GuinØe. 

 

 La marØe se passe sans incident ; une pŒche de 370 tonnes est à bord. Le 23 

janvier 2007, le navire Øtant à 530 milles dans le Sud-Ouest d�Abidjan, des travaux sont 

entrepris dans le local air conditionnØ lorsque, vers 15h00, un incendie se dØclare dans le 

magasin machine contigu. 

 

 En luttant contre l�incendie, le chef mØcanicien observateur est griŁvement 

brßlØ. 

 

 L�incendie ne pouvant Œtre maîtrisØ, le capitaine ordonne l�abandon du navire et 

le transfert de l�Øquipage sur le skiff. 

 

 Le 24 janvier au matin, le blessØ et 15 hommes d�Øquipage sont transfØrØs sur 

le thonier espagnol MONTECELO qui fait ensuite route pour Abidjan. 

 

 Les navires de pŒche VIA ZÉPHYR  puis SANTA MARIA rallient la zone de l�accident 

pour assister le CAP.SAINT PAUL et les six membres d�Øquipage restØs à bord du skiff. Ils 

participent à la lutte contre l�incendie qui est Øteint le 25 janvier dans l�aprŁs-midi. 

 

 AprŁs assŁchement du navire, le VIA ZÉPHYR  prend le CAP SAINT PAUL en 

remorque le 26 janvier au matin. 

 

 Le 30 janvier, le convoi arrive à Abidjan et le CAP SAINT PAUL est à quai à 

18h45. 

 
�� �
���$���
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 Le CAP SAINT PAUL est un thonier senneur tropical de 55,43 mŁtres construit en 

1982 à Saint-Malo. 
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  ImmatriculØ à Concarneau sous le n° 545309, il ap partient à une co-propriØtØ 

de quirataires et est affrØtØ par la sociØtØ d�exploitation GIE France-Thon. Il est gØrØ par 

l�Armement CMB SAS à Concarneau. 

 

 AffectØ à la pŒche au thon tropical en Atlantique depuis 1997, il est basØ à 

Abidjan en Côte d�Ivoire oø il bØnØficie de l�assistance commerciale et logistique de la 

sociØtØ CMB-Abidjan. 

 

 Il livre gØnØralement sa pŒche, congelØe en saumure, à Abidjan et plus 

rarement à Tema, au Ghana. 

 

 Ses arrŒts techniques sont effectuØs à Abidjan ou à Dakar. 

 

 Les armateurs au thon tropical prØsents en Atlantique affrŁtent en commun un 

ancien chalutier, le VIA ZÉPHYR , qui a pour mission d�assister leurs thoniers travaillant 

dans le golfe de GuinØe.  

 
�1��  ������-���!��"!��0��

 
 La derniŁre visite annuelle est effectuØe à Dakar le 14 avril 2006. Le permis de 

navigation est alors renouvelØ provisoirement pour cinq mois jusqu�au 16.septembre. A 

cette date, il est prØvu de rØtablir le permis dans ses dates anniversaires, soit le 13 avril 

2007,sous rØserve d�une attestation de l�armateur de la rØalisation des prescriptions 

Ømises lors de la visite annuelle. 

 

 Le 16 septembre 2006, le permis n�est pas renouvelØ, faute d�attestation 

d�exØcution des prescriptions, mais le CAP SAINT PAUL est immobilisØ depuis la fin juin au 

chantier à Abidjan suite à une avarie d�arbre maniv elle. 

 

 Le 9 octobre 2006 à 12h00, les rØparations terminØes, le navire reprend la mer 

sans permis de navigation. 

 

 Le 25 octobre 2006 à 07h30,  il accoste à Abidjan pour dØbarquer sa pŒche.  

 

 Le 31 octobre 2006, l�armateur produit au CSN du FinistŁre Sud l�Øtat 

d�avancement des rØalisations des prescriptions. ConsØquemment, le chef du CSN 

adresse par tØlØcopie au Consul GØnØral de France à Abidjan l�autorisation de renouveler 

le permis jusqu�au 13 avril 2007. Le permis de navigation est immØdiatement renouvelØ 
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par le consulat jusqu�au 13 avril 2007 et le CAP SAINT PAUL appareille ce mŒme jour avec 

un permis valide. 

 

 Le 6 novembre 2006, aprŁs avoir constatØ que les prescriptions ne sont que 

partiellement rØalisØes, le chef du CSN demande à l�armateur de lui faire pa rvenir, dans 

un dØlai de deux mois, un rapport de contre-visite effectuØ par un expert d�une sociØtØ de 

classification reconnue, attestant la bonne rØalisation de la totalitØ des prescriptions. 

 

 Le 17 janvier 2007, n�ayant pas reçu le rapport demandØ, le chef du CSN 

transmet à l�armateur un nouveau permis de navigati on limitØ au 22 janvier 2007, qui 

annule et remplace le permis de navigation visØ par le Consul de France le 

31.octobre.2006. Ce dernier n�est toutefois pas informØ de la dØcision. 

 

 Le 22 janvier 2007, date d�expiration du permis, le navire est en pŒche à 

500.milles d�Abidjan. 

 

 Le 23 janvier 2007, à 15h00, un incendie se dØclare à bord. A 15h21, le 

Consulat GØnØral reçoit une tØlØcopie Ømise par le chef du CSN l�informant que la validitØ 

du permis de navigation a expirØ la veille. L�Armement a fait savoir que son navire 

continuerait de naviguer malgrØ l�absence de permis. A 18h30, le navire est abandonnØ. 

 
�1�� �!5���!"�������������+��+�

 
 Lorsque l�incendie se dØclare, la position du CAP SAINT PAUL est 01° .34,4.S � 

009° 06,7 W, soit en eaux internationales et à l�in tØrieur de la rØgion de recherche et de 

sauvetage (SRR) attribuØe au LibØria. 

 

 En dehors des zones de responsabilitØ françaises pour le sauvetage en mer, le 

CROSS Gris-Nez centralise les demandes des navires français, oø qu�ils se trouvent : il 

reçoit les messages de dØtresse Ømis notamment via INMARSAT et COSPAS � 

SARSAT , il assure la coopØration avec les MRCC et Øventuellement la coordination des 

moyens en l�absence de MRCC. 

 

ConformØment au chapitre 9 de la Division 228 applicable aux navires de 

pŒche d�une longueur supØrieure ou Øgale à 24 mŁtres, le CAP SAINT PAUL est ØquipØ 

d�une station SMDSM correspondant à sa zone ocØanique d�exploitation (A1 + A2 + A3). 
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Le CAP SAINT PAUL est un thonier senneur en acier, construit en 1982 à Saint-Malo : 

�� Longueur H.T : 55,43 m ; 

�� Largeur H.T : 10,60 m ; 

�� jauge brute : 959 UMS (773 tx); 

�� Creux au pont ppal  : 5,40 m ; 

�� Franc bord ØtØ : 91 mm ; 

�� Port et NumØro : Concarneau 549 309 ; 

�� Indicatif : FPYO ; 

�� N° MMSI : 228 279 000 ; 

�� CatØgorie de navigation  : PremiŁre ; 

�� CapacitØ cuves à saumure : 800 M 3 ; 

�� CapacitØ combustibles  : 242 M3 ; 

�� CapacitØ Eau Douce : 65 M3 ; 

�� Moteur de propulsion  : AGO G 16 VS ; 

�� Puissance : 2400 CV à 1050 t/m ; 

�� Suralimentation : 2 TS Brown Boveri VTR 250 N ; 

�� 2 G.E. Poyaud A12 150 I de 309 kw à 1500 t/m.  

 Le navire n�est pas automatisØ. 

Drome de Sauvetage : 

- deux radeaux de sauvetage de 25 places chacun, à po ste à la passerelle 

supØrieure ; mis en service 06/1994 ; derniŁre visite annuelle 26/05/2006. 

- Huit bouØes de sauvetage et 24 brassiŁres de sauvetage. Le navire est 

dispensØ de l�emport de combinaisons d�immersion en zone tropicale. 
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Le navire est ØquipØ de deux annexes de service : une vedette et un skiff de 

440 cv d�une capacitØ de 30 personnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
�1��  �0��6��0��60�����4���6��-�� 

 
 Une armoire à incendie se trouve à l�arriŁre du po nt passerelle. Elle contient 

deux Øquipements de pompier mais le dØtendeur de l�un d�eux est hors d�usage et a fait 

l�objet d�une prescription lors de la visite du 14 avril 2006. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le skiff du CAP SAINT PAUL 
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 Un troisiŁme Øquipement, en supplØment des deux rØglementaires, est placØ à 

l�entrØe du magasin machine. 

 

 Une installation d�extinction fixe par CO2 protŁge le compartiment machine, 

incluant le magasin machine et le local à peintures . 

 

 L�appareillage mobile est constituØ de 21 extincteurs : 10 à eau pulvØrisØe, 9.à 

CO2, 1 à mousse et 1 à poudre. 

  
�1�� �4!���8�6!��0�����6����8�6!���

 
 Le navire est classØ par le Bureau Veritas avec le N° 36 E 045 sous le rØgime 

de la classification continue. En principe, les arrŒts techniques, synchronisØs avec les 

visites  pØriodiques de classification, sont programmØs tous les 30 mois. Le Bureau 

Veritas lui  a attribuØ la cote : 

I  �Hull    Mach. Fishing vessel. Unrestricted navigation (Haute mer), 

• Ref. cargo quick freeze. RMC / Congelation. 

 

La classe a ØtØ attestØe le 31 janvier 2003 avec validitØ jusqu�au 16.juin.2007 

et visa intermØdiaire du 9 mai 2005. 

 

 Le dernier carØnage a ØtØ effectuØ en octobre 2004 à Abidjan. 

 

 La derniŁre visite annuelle de classification a ØtØ faite à Dakar, coque à flot, le 

29 mai 2006. 

 

 La derniŁre visite occasionnelle, coque à sec, a ØtØ faite à Abidjan le 

4.octobre.2006. 

 

 Le Certificat national de Franc Bord a ØtØ dØlivrØ le 28 janvier 2005 avec 

ØchØance le 16 juin 2007. 

 

 Le certificat IOPP, ainsi que son supplØment, ont ØtØ dØlivrØs le 14.avril.2006 et 

valides jusqu�au 13 avril 2011. 
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 La dØcision d�effectif est de 15 hommes d�Øquipage. Le 19.dØcembre 2006, le 

navire appareille avec 21 hommes à bord. 

 

 Le nombre maximal de personnes pouvant embarquer, mentionnØ par le 

permis de navigation, est de 22 personnes. 

 

 Fonctions et qualifications de l�Øquipage : 

- Un capitaine  :  Capitaine de pŒche ; 

- Un second capitaine  :   Capitaine de pŒche ; 

- Un chef mØcanicien  :   OM 3 et chef mØcanicien 3000 kW ; 

- Un second mØcanicien :   Certificat de motoriste à la pŒche ; 

- Un troisiŁme mØcanicien  :   Patron petite navigation 
   et mØcanicien 750 kW ; 

- Un maître d�Øquipage  :   CAM P ; 

- Un intendant  :   CAM P ; 

- Un chef ramendeur  :   CAM P ; 

- Un chef mØcanicien observateur   : Chef mØcanicien 3000 kW ; 

- Sept matelots ; 

- Deux graisseurs ; 

- Un cuisinier ; 

- Un aide de cuisine. 

 

 Les officiers sont titulaires des brevets requis. 

 

 L�encadrement est expØrimentØ et en grande partie fidØlisØ au bord depuis le 

neuvage. Il est constituØ de 9 hommes de nationalitØ française. Les autres membres 

d�Øquipage sont de diverses nationalitØs africaines. 

 

 Le 15 dØcembre 2006, une relŁve partielle a ØtØ faite : douze hommes ont 

embarquØ, dont huit français. Au sein de l�encadrement, seul le chef mØcanicien est à 

bord depuis la relŁve prØcØdente du 27 octobre 2006. 

 

  Le chef mØcanicien observateur a embarquØ le 15 dØcembre en supplØment 

d�effectif : le CAP SAINT PIERRE, navire à bord duquel il Øtait titulaire venant d�Œtre vendu, il 

effectue une derniŁre marØe à bord du CAP SAINT PAUL avant de partir en prØ-retraite. 
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 Le mØdecin, commun à la flottille des thoniers de l�Atlantique, embarque 

habituellement à bord du VIA ZÉPHYR . Le 23 janvier 2007, par chance,  il est à bord du 

CAP SAINT PAUL. 

 
)� �	�
�
�
��������'
'��+�����

 
 Les heures qui suivent sont exprimØes en Temps Universel, heure locale 

utilisØe à bord. Tous les ØvŁnements citØs ci-dessous sont issus de plusieurs sources et 

les heures sont parfois divergentes. MalgrØ ces imprØcisions, les enquŒteurs se sont 

efforcØs de reconstituer une sØquence chronologique exacte. 

 
Le 23 janvier 2007 

 
��Vers 14h30, le CAP SAINT PAUL est en recherche. Le chef mØcanicien, accompagnØ 

d�un graisseur, dispose dans le local climatisation le matØriel nØcessaire à la 

modification de fixation d�une tape d�obturation. L�ouverture est situØe dans la cloison 

Øtanche sØparant le local climatisation du magasin machine et la tape est 

normalement boulonnØe côtØ magasin, ce qui est peu pratique. L�Armement avait, à 

cet Øgard, rappelØ au bord que la tape d�obturation devait Œtre remontØe pour tenir 

compte des remarques formulØes par le CSN, lors de la visite annuelle du 14 avril 2006. 

Le chef mØcanicien entreprend donc la modification permettant de positionner la tape 

côtØ local climatisation. Il lui faut, au prØalable, dØcouper une corniŁre verticale 

servant de raidisseur à la cloison. 

 

��La prØsence du chauffe-eau et du compresseur de climatisation laisse peu de place à 

l�opØrateur. L�exiguïtØ de l�espace et la position de la corniŁre l�obligent à travailler en 

position allongØe et ne permettent pas l�emploi d�une meule lapidaire : le chef 

mØcanicien dØcide d�utiliser un chalumeau. Un extincteur CO2 et un tuyau d�arrosage 

sont disposØs dans le local climatisation. 

 

��Vers 15h00, dØbut de dØcoupe de la corniŁre. 
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��Vers 15h03, informØ par le graisseur de la prØsence de fumØe dans le magasin 

machine, le chef mØcanicien percute un extincteur, mais celui-ci est vide. Il fait alors 

disposer une lance à incendie dans le local climati sation pour arroser le magasin par 

l�ouverture, mais la lance se dØconnecte de la manche. 

 

��A� 15h05,� le chef mØcanicien observateur, habillØ en short et tee-shirt, vient prŒter 

main forte et s�accroupit devant l�ouverture afin d�intervenir avec un extincteur CO2 

dont il a passØ le flexible à l�intØrieur du magasin. A ce moment, une explosion se 

produit dans le magasin, le souffle projetant les deux hommes. Le chef mØcanicien 

observateur, non protØgØ, est sØrieusement brßlØ aux membres. 

SimultanØment, le troisiŁme mØcanicien et le graisseur, munis d�extincteurs, pØnŁtrent 

dans le magasin. Le flexible de l�un des extincteurs se rompt au moment de 

l�utilisation. Egalement projetØs par le souffle de l�explosion, les deux hommes 

Øvacuent le magasin. 

Le capitaine est informØ de l�incendie et de la brßlure du chef observateur qui est 

immØdiatement pris en charge par le mØdecin prØsent à bord. Le moteur de 

propulsion est stoppØ. 

L�Øquipe d�intervention, constituØe du second capitaine et du maître d�Øquipage, tous 

deux spØcialistes du feu, s�Øquipe à l�armoire incendie. L�efficacitØ et la rapiditØ de 

cette prØparation sont contrariØes par la dØfectuositØ du matØriel : un seul appareil 

respiratoire est opØrationnel, le dØtendeur du deuxiŁme Øtant dØfectueux ; il existe à 

bord un troisiŁme appareil respiratoire mais il est inaccessible, entreposØ sur le lieu de 

l�incendie à l�entrØe du magasin machine. De plus, les hommes sont confrontØs à un 

problŁme de pointure des bottes. 

 

��A 15h30, le reste de l�Øquipage commence à arroser le fronton, le magasin avant et la 

coursive adjacente au local en feu. 

Sous le chauffe-eau, on distingue 

l�ouverture à obturer, situØe dans la 

cloison sØparant le local climatisation 

du magasin machine. 
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��Vers 16h30, aprŁs deux interventions sans succŁs dans le magasin machine, le 

capitaine rØalise que le feu n�est pas maîtrisØ. L�Øquipage continue d�arroser les 

compartiments voisins ainsi que le bordØ à partir du skiff mis à l�eau pour la 

circonstance. 

 

��A 16h35, le capitaine informe son Armement par INMARSAT B, puis par BLU le 

thonier AVEL VIZ qui relaie au thonier P¨RE BRIAND qui relaie à son tour à 17h10 au 

thonier espagnol MONTECELO.   

 

��Vers 16h45, le capitaine prØpare l�Øvacuation du navire en transfØrant à bord du skiff 

les fusØes de dØtresse, le transpondeur radar, la balise de dØtresse et des vŒtements 

chauds. Le personnel qui n�est pas mobilisØ par la lutte contre le sinistre embarque 

sur le skiff. 

 

��Vers�16h50, le radeau pneumatique bâbord est mis à l�eau, per cutØ et amarrØ au skiff. 

 

��Vers 17h05, disjonction Ølectrique gØnØrale : la pompe d�incendie principale ne 

fonctionne plus. Le chef mØcanicien informe le capitaine que tous les accŁs sont 

fermØs, la ventilation est stoppØe et les vannes d�alimentation de gazole sont fermØes. 

 

��Vers 17h12, le capitaine dØclenche l�Ømission de l�alerte de dØtresse par INMARSAT 

et la VHF. L�alerte est reçue par l� AVEL VIZ. La position du CAP SAINT PAUL est alors 

01° 34,4 S - 009°06,7 W. 

 

��Vers 17h15, le capitaine donne l�ordre d�actionner l�installation fixe d�extinction par 

CO2 et au reste de l�Øquipage d�embarquer sur le skiff. 

 

��Le CAP SAINT PAUL entre en contact avec le VIA ZÉPHIR  qui se trouve à 185 milles et 

peu aprŁs avec le SANTA MARIA à 242 milles. 

 

��A 18h02, le directeur de l�Armement CMB informe le CROSS Gris-Nez de la situation. 

 

��A  18h19, l�AVEL VIZ est contactØ par le CROSS Gris-Nez. 

 

��A 18h41, l�Armement informe le CROSS Gris-Nez : « Navire ØvacuØ, Øquipage à bord 

du skiff avec balise 406 MHz ». 

 

��A 19h00, envoi à tous d�un message Safety Net par le CROSS  Gris- Nez. 
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��A 20h35, le MONTECELO, qui a reçu l�alerte, informe le CROSS Gris-Nez de  son ETA 

sur zone à 08h30 UTC le 24 janvier. 

 

��Le skiff est tenu ØcartØ du CAP SAINT PAUL tout en restant reliØ à sa poupe par deux 

aussiŁres ajutØes. » Selon le mØdecin, l�Øtat de santØ du blessØ est stable et permet 

d�attendre l�arrivØe  du MONTECELO.  

 

��A 21h05, le vraquier YUTACAN, arrivØ sur zone, propose son aide à l�Øquipage du CAP 

SAINT PAUL ; il informe le CROSS Gris-Nez de la situation : « En contact VHF avec 

l�Øquipage, pas de demande d�assistance pour l�instant ». Il restera sur zone pour la 

nuit en attendant l�arrivØe des thoniers. 

 

��A 22h10, le CROSS Gris-Nez avise l�Armement CMB de la situation. 

 

Le 24 janvier 2007 

 

��A 00h37, le YUCATAN signale au CROSS Gris-Nez : « Toujours à proximitØ, en contact 

VHF avec l�Øquipage, situation inchangØe ». 

 

��A 07h00, contrôle de l�Øtat du thonier par une inspection de la vedette qui avait ØtØ 

mise à l�eau ; il n�y a pas de propagation apparent e de l�incendie mais un trŁs gros 

dØgagement de chaleur à la coque tribord avant est perçu. 

 

��A 08h30, le MONTECELO arrive sur zone. Le blessØ et le reste de l�Øquipage du 

CAP.SAINT PAUL sont transfØrØs à bord. 

 

��A 08h45, le YUCATAN en informe le CROSS Gris-Nez qui lui donne libertØ de 

man�uvre. 

 

��A 08h48, le capitaine du CAP SAINT PAUL, à bord du MONTECELO,  appelle son 

Armement. 

 

��A 08h55, l�Armement est tenu informØ par le CROSS Gris-Nez. 

 

��A 09H00, le CROSS Gris-Nez appelle le MONTECELLO  : conversation avec le mØdecin 

de la flottille qui Øvalue la gravitØ des brßlures au second degrØ du blessØ et demande 

une consultation mØdicale avec le CCMM (consultation mØdicale radio - maritime du 

CHU Purpan Toulouse). 
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��A 09h20, confØrence à trois entre le CROSS Gris-Nez, MONTECELO et le CCMM. Le 

mØdecin du CCMM prØconise une Øvacuation, si possible par hØlicoptŁre. 

 

��A 09h22, arrivØe sur zone du VIA ZÉPHYR . 

 

��A 10h30, le MONTECELO fait route pour Abidjan avec à son bord le blessØ, le mØdecin 

de la flottille, tout l�Øquipage africain et deux matelots français. 

 

��Six personnes restent à bord du VIA ZÉPHYR  : le capitaine, le second capitaine, le chef 

mØcanicien, les second et troisiŁme mØcaniciens et le maître d�Øquipage. 

 

��Le VIA HARMATTAN arrive sur zone. 

 

��A 10h45, le VIA ZÉPHYR  se met à couple du CAP SAINT PAUL à tribord, pour arroser la 

coque et le fronton. 

 

��Le reste de la journØe, de multiples contacts sont Øtablis entre le CROSS Gris-Nez, 

l�Armement et le poste de commandement Licorne en Côte d�Ivoire en vue de 

l�Øvacuation par hØlicoptŁre et du rapatriement sanitaire du blessØ. 

 

��A 16h00, le thonier SANTA MARIA, sister-ship du CAP SAINT PAUL, arrive sur zone. 

 
Le 25 janvier 2007 

 
��A 07h10, le SANTA MARIA se met à couple à bâbord pour continuer l�arrosage . 

 

��A 08h41, deux spØcialistes du feu ØquipØs pØnŁtrent par le panneau avant pour 

investigation : un peu de fumØe, cloisons chaudes et brßlØes, puits sonar noyØ. 

 

��A 08h50, le panneau avant est refermØ. 

 

��A 08h55, l�investigation est reprise en partant de l�arriŁre : le tunnel est envahi, avec 

un mŁtre d�eau au dessus du parquet et la cale machine est envahie jusqu�aux 

parquets des groupes ØlectrogŁnes. Le capitaine dØcide d�assØcher le tunnel, la 

machine et le local sonar avant de pØnØtrer dans le tambour et le magasin machine.  

��L�assŁchement est effectuØ par les moyens du SANTA MARIA et par la moto-pompe 

diesel du bord. 
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��A 12h00, deux spØcialistes du feu entrent dans le magasin et arrosent tout le local. 

Les cabines se trouvant au dessus du magasin sont Øgalement arrosØes. 

 

��A 13h15, l�incendie est maîtrisØ.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue du magasin machine dØtruit : il ne reste que les montants mØtalliques des ØtagŁres. 

 

��A 14h00, aØration des locaux. 

 

��Vers 15h00, une entrØe d�eau par le clapet de surpression du bouilleur, installØ au 

niveau de la ligne de flottaison, ayant ØtØ constatØe, les dispositions contre toute voie 

d�eau sont prises : vannes de coque et de traverse fermØes.  

 

��A 17h10, l�hØlicoptŁre Puma de l�ArmØe de l�Air, guidØ par un avion PATMAR de la 

Marine Nationale parti quatre heures auparavant de Dakar, arrive en hØli-station au 

dessus du MONTECELO : position 003° 24 N / 005° 28 W. 

 

��A 17h30, le blessØ est ØvacuØ. 
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��A 18h00, il n�y a plus aucun point chaud à bord du CAP SAINT PAUL qui est 

complŁtement assØchØ. 

 

��A 18h50, le SANTA MARIA largue le CAP SAINT PAUL mais reste sur zone. Les six 

hommes d�Øquipage de ce dernier sont à bord du VIA ZÉPHYR . 

 

��A 18h00, le Puma arrive à Abidjan. 

 

��A 18h40, le blessØ est pris en charge par la Force Licorne et le service chargØ de son 

rapatriement. 

 
Le 26 janvier 2007 

 
��A 07h00, le VIA ZÉPHYR  prend les dispositions pour remorquer le CAP SAINT PAUL. La 

remorque a ØtØ fournie par le VIA HARMATTAN. Le SANTA MARIA repart en pŒche. 

 

��A 07h10, le MONTECELO accoste à Abidjan. 

 

��Le blessØ est ØvacuØ vers la France par un vol mØdicalisØ. 

 

��A 10h45, le VIA ZÉPHYR  se met en route  par 001° 16 S - 009° 16 W, cap au  040°.  

 

��A la vitesse de 4,5 n�uds, quatre jours de transit sont prØvus pour rejoindre 

Abidjan. Pour le suivi, deux contacts tØlØphoniques journaliers seront assurØs entre le 

CROSS Gris-Nez et le VIA ZÉPHYR . Par rotations de 24 heures, trois hommes du CAP 

SAINT PAUL seront à bord du navire remorquØ. 

 
Le 30 janvier 2007 

 

��A 15h20, la remorque du VIA ZÉPHYR est larguØe. Une remorque est capelØe sur un 

remorqueur portuaire. 

 

��A 18h45, CAP SAINT PAUL est à quai au port de pŒche d�Abidjan. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer 

pour l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A849-20 modifiØe 

par la rØsolution A884-21. 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

• ������	���������	

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le 

cours des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de 

probabilitØ apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce 

faisant, de ne pas rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif 

Øtant d�Øviter le renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a 

priori, l�analyse inductive des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque 

de rØcurrence notable. 

�
#1�� *!6��5����!�5��4��

 
 Le 23 janvier 2007, lorsque l�incendie s�est dØclarØ, les conditions 

mØtØorologiques sont  bonnes : vent de secteur sud force 2 à 3 (5 à 10 n�uds) et mer 

force 3 peu agitØe. 

 

 Aucun facteur naturel n�est retenu. 
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Ci-dessus, l�ancien dispositif de tape 
boulonnØe amovible vu du magasin 
machine. La tape a ØtØ retrouvØe dans 
les dØcombres. 

#1���� *!6��5����!�/���4��

 
6.2.1 Disposition du compresseur de climatisation 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

 La disposition du compresseur de climatisation et de son condenseur à 

proximitØ d�une cloison ne permet pas d�effectuer certaines opØrations de maintenance 

courantes. Une telle conception peut Œtre retenue comme la cause structurelle 

« amont » de l�intervention effectuØe dans un espace à l�accessibilitØ restreinte.  

 
6.2.2 Ouverture dans la cloison sØparant le magasin machine du local 

climatisation. 

 
Les enquŒteurs n�ont pas relevØ de prescription particuliŁre concernant 

l�ouverture du local climatisation. Toutefois, en conclusion de la visite annuelle du 14 avril 

2006, deux prescriptions faisaient Øtat de la nØcessitØ de reprendre l�intØgritØ et l�ØtanchØitØ 

des locaux. 

  

 Ces travaux ont donc ØtØ rappelØs, à juste titre, par l�Armement de maniŁre à 

rendre son intØgritØ à un local protØgØ au CO2. 

 

 Cette ouverture dans la cloison nØcessitant des travaux de dØcoupe avant 

obturation constitue un facteur structurel et dØterminant de l�incendie. 

 

Ci-dessus, vue du local climatisation 
l�ouverture amØnagØe dans l�axe du 
condenseur pour les opØrations de 
nettoyage des tubes 
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Vue agrandie de la 
cornière à découper 

On voit, parallèlement au 
tuyau vertical, la découpe 
partiellement réalisée 

6.2.3 Utilisation du chalumeau oxyacéthylénique. 

 
 Préalablement à l’installation d’une tape d’obturation, il fallait découper, sur une 

longueur d’une quinzaine de centimètres, une cornière verticale de 40X40 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


